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(54) COMPOSANT DE MOUVEMENT HORLOGER

(57) Le composant de mouvement horloger (10, 20,
30, 40, 50) selon l’invention comprend une vitrocérami-
que comprenant une phase cristalline représentant au
moins 50% en volume de ladite vitrocéramique, le reste
de la vitrocéramique étant une matrice vitreuse, ladite

phase cristalline étant au moins à 50% de type mica. Le
composant comprend au moins une cavité (33, 43, 53)
creusée au moins en partie dans la vitrocéramique et un
second matériau (34, 44, 54) remplissant au moins en
partie ladite cavité.
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Description

[0001] La présente invention concerne un composant
de mouvement horloger.
[0002] Traditionnellement, les composants de mouve-
ment horloger sont réalisés dans des alliages métalliques
qui présentent souvent des désavantages, notamment
des contraintes internes suite à des opérations de mise
en forme, une tendance à l’oxydation, une dureté limitée
pour certains alliages devant être compensée par des
traitements ultérieurs aux étapes d’usinage, une certaine
sensibilité à l’usure, des caractéristiques tribologiques
nécessitant l’emploi de lubrifiants, une densité élevée
résultant en des inerties importantes des pièces en mou-
vement, et dans certains cas, une sensibilité aux champs
magnétiques qui peuvent perturber le fonctionnement
d’un mouvement horloger.
[0003] Pour ces raisons, des composants dans des
matériaux non métalliques ont été développés, ces der-
niers comprenant notamment les céramiques, le silicium,
ou certains verres.
[0004] L’utilisation de ces matériaux présente cepen-
dant certains désavantages, notamment dans leur mise
en forme.
[0005] En effet, les céramiques requièrent le plus sou-
vent des opérations de frittage et de cuisson avec un
retrait anisotrope de la matière. Ces procédés limitent
aussi par ailleurs les opérations supplémentaires appor-
tées à la matière, comme les opérations de décoration
ou d’usinage ultérieurs, celles-ci n’étant possible qu’avec
des outillages spécifiques, en raison notamment de la
dureté et de la fragilité du matériau.
[0006] Le silicium requiert, quant à lui, l’emploi de tech-
niques de production très spécifiques comme par exem-
ple la gravure profonde, dite gravure DRIE, qui ne peut
être effectuée que dans des conditions connues sous le
nom de salle blanche. L’utilisation d’une telle technologie
n’est rentable qu’en cas de volumes de production im-
portants. D’autre part, les composants réalisés dans cet-
te famille de matériaux présentent une certaine fragilité
et sont cassants. Leur assemblage avec d’autres com-
posants requiert lui aussi des mesures particulières. En
effet, des assemblages conventionnels comme le chas-
sage ou le vissage sont difficilement applicables à des
composants réalisés dans de tels matériaux.
[0007] Enfin, les verres ont vu leur utilisation se répan-
dre suite au développement de technologies de produc-
tion hybrides, faisant souvent appel à l’exposition de la
matière à une longueur d’onde lumineuse et la gravure
de cette zone irradiée dans un environnement approprié.
On peut citer le cas des verres photostructurables, le
plus souvent sensibles aux UV, ou des verres plus stan-
dards comme le « fused silicate » (ou verre de quartz)
ou le borosilicate, dans le cas de la gravure par exposition
à un laser femtoseconde. Les temps d’exposition et d’at-
taque chimique, l’équipement requis ainsi que les géo-
métries à ce jour réalisables limitent fortement l’utilisation
de telles technologies.

[0008] Le but de l’invention est de pallier, au moins en
partie, ces inconvénients et de réaliser un composant de
mouvement horloger obtenu par des techniques d’usi-
nage conventionnelles et présentant des propriétés mé-
caniques intéressantes.
[0009] Outre les désavantages précédemment cités
associés aux matériaux non métalliques tels que les cé-
ramiques, le silicium ou le verre, ces matériaux sont dif-
ficiles à décorer et nécessitent pour cela des traitements
compliqués. De plus, dans certaines applications, par
exemple dans le cas des masses oscillantes, le compo-
sant horloger doit avoir une inertie suffisante donc être
fait dans un matériau dense. Les matériaux non métalli-
ques ne sont pas adaptés à ces applications. Ils ne sont
pas non plus adaptés à la réalisation d’assemblages.
[0010] Un autre but de la présente invention est donc
de remédier à ces problèmes.
[0011] L’invention a pour objet un composant de mou-
vement horloger selon la revendication 1.
[0012] Le composant de mouvement horloger selon
l’invention comprend une vitrocéramique, ladite vitrocé-
ramique comprenant une phase cristalline représentant
au moins 50% en volume de ladite vitrocéramique, le
reste de la vitrocéramique étant une matrice vitreuse,
ladite phase cristalline étant au moins à 50% de type
mica. Dans la suite de la description, l’expression
« vitrocéramique à structure mica » est utilisée pour dé-
signer une telle vitrocéramique.
[0013] Au moins une cavité est creusée au moins en
partie dans la vitrocéramique et est remplie au moins en
partie par un second matériau.
[0014] Ainsi, le composant horloger résultant de l’in-
vention peut par exemple combiner les effets avantageux
de la vitrocéramique définie ci-dessus et d’un alliage mé-
tallique, comme par exemple la densité de l’alliage mé-
tallique et la dureté du matériau vitrocéramique.
[0015] Le composant de mouvement horloger selon
l’invention est typiquement obtenu par au moins une éta-
pe d’usinage mécanique par enlèvement de matière d’un
substrat de ladite vitrocéramique. De préférence, au
moins 50% de ces étapes d’usinage sont des étapes
d’usinage mécanique par enlèvement de matière, choi-
sies par exemple parmi les techniques d’usinage méca-
nique conventionnelles suivantes : tournage, fraisage,
polissage, satinage, gravure mécanique, perçage ou dé-
coupage.
[0016] Ladite vitrocéramique présente, de préférence,
une densité inférieure à 3g/cm3.
[0017] Elle peut comprendre des oxydes de métaux
tels que l’oxyde de zirconium et/ou l’oxyde d’aluminium.
Avantageusement, un composant de mouvement horlo-
ger comprenant une telle vitrocéramique comprend au
moins deux zones avec des réflectances différentes. Ces
différences de réflectance peuvent être obtenues sous
l’effet d’une exposition ciblée à un faisceau laser.
[0018] Dans un mode de réalisation, la vitrocéramique
du composant de mouvement horloger selon l’invention
comprend des ions métalliques d’un des éléments du
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groupe des terres rares, comme par exemple des ions
europium ou erbium, d’un des éléments du groupe des
métaux de transition, par exemple des ions yttrium ou
d’un des éléments du groupe des métaux pauvres, par
exemple des ions bismuth. Avantageusement, un com-
posant de mouvement horloger comprenant une telle vi-
trocéramique comprend au moins deux zones avec des
luminescences différentes. Ces différences de lumines-
cences peuvent être obtenues sous l’effet d’une exposi-
tion ciblée à un faisceau laser.
[0019] L’au moins une cavité peut être borgne ou tra-
versante.
[0020] Ledit second matériau est typiquement une
peinture, une laque, un matériau présentant une photo-
luminescence supérieure à celle de la vitrocéramique,
un matériau à base métallique et/ou tout autre matériau
permettant d’assurer un contraste optique avec ladite vi-
trocéramique.
[0021] Ledit second matériau peut remplir complète-
ment ladite au moins une cavité ou constituer un revête-
ment.
[0022] En outre, un revêtement dans un troisième ma-
tériau peut recouvrir au moins en partie la vitrocérami-
que. Ledit troisième matériau est typiquement choisi par-
mi une peinture, une laque, un matériau présentant une
photoluminescence supérieure à celle de ladite vitrocé-
ramique, un matériau à base métallique et/ou tout autre
matériau permettant d’assurer un contraste optique avec
ladite vitrocéramique.
[0023] Le cas échéant, le matériau à base métallique
constituant le second et/ou le troisième matériau présen-
te de préférence une densité supérieure à la densité de
la vitrocéramique, est choisi dans la famille des métaux
précieux et/ou dans la famille des métaux de transition,
et/ou comprend au moins un élément choisi parmi un
nitrure, un oxyde et/ou un carbure d’un élément métalli-
que.
[0024] Lesdits second et troisième matériaux peuvent
être identiques ou différents.
[0025] Le composant de mouvement horloger selon
l’invention est typiquement un élément constituant une
ébauche d’un mouvement, par exemple une platine, un
pont ou un élément d’une cage de tourbillon. Il peut éga-
lement s’agir d’un marteau de sonnerie, d’un rotor de
masse oscillante, d’un organe d’affichage, d’une came,
en particulier d’un coeur de remise à zéro, d’une bascule,
d’un mobile notamment comprenant au moins un secteur
denté, par exemple une roue dentée, d’un pivot ou d’un
organe d’échappement, ledit composant de mouvement
horloger étant optionnellement ajouré. La partie ajourée
est typiquement une structure de type squelette.
[0026] Les composants de mouvement horloger selon
l’invention offrent en partie les propriétés des matériaux
non métalliques cités précédemment en s’affranchissant
des difficultés de production de ces derniers. Ils présen-
tent notamment des avantages de stabilité de la matière,
notamment l’absence des contraintes internes connues
dans les métaux, une densité proche de celle du verre,

une dureté supérieure à celle de certains métaux, une
résistance à l’usure et des propriétés tribologiques su-
périeures. Les composants de mouvement horloger se-
lon l’invention bénéficient également des propriétés des-
dits second et troisième matériaux autres que la vitrocé-
ramique qui entrent dans leur composition. Ils peuvent
typiquement être alourdis par combinaison avec des ma-
tériaux plus denses que la vitrocéramique ou modifier
localement leurs propriétés optiques par combinaison
avec certains matériaux.
[0027] En outre, le chassage et l’assemblage avec
d’autres composants sont plus aisés qu’avec des maté-
riaux fragiles comme les céramiques et le silicium.
[0028] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de face d’une roue d’un mou-
vement horloger selon l’invention.

- la figure 2 est une vue de face d’une platine selon
l’invention

- la figure 3a est une vue de face d’un composant d’af-
fichage selon l’invention

- les figures 3b à 3g sont des coupes transversales
de variantes du composant d’affichage de la figure
3a selon différents axes de coupe.

- la figure 4a est une vue de dessus d’un marteau de
sonnerie selon l’invention

- la figure 4b est une coupe transversale du marteau
de sonnerie de la figure 4a.

- la figure 5a est une vue de dessus d’un rotor de mas-
se oscillante selon l’invention.

- la figure 5b est une coupe transversale partielle du
rotor de masse oscillante de la figure 5a.

[0029] Un composant de mouvement horloger 10, 20,
30, 40, 50 selon l’invention comprend une vitrocéramique
comprenant une phase cristalline représentant au moins
50% en volume de ladite vitrocéramique, le reste de la
vitrocéramique étant une matrice vitreuse, ladite phase
cristalline étant au moins à 50% de type mica.
[0030] Les phases cristallines de type mica se présen-
tent au moins en partie sous forme de lamelles. Ces der-
nières favorisent l’usinabilité de la vitrocéramique à struc-
ture mica.
[0031] Ladite vitrocéramique contient du dioxyde de
silicium et d’autres éléments, en partie des oxydes, une
composition non limitative du matériau comprenant en
outre les éléments suivants : MgO, Al2O3, K2O, B2O3 et
F. Ceux-ci peuvent être complétés, partiellement ou in-
tégralement remplacés par d’autres éléments, choisis
notamment parmi le fluorure de magnésium, l’oxyde de
strontium, des oxydes de fer, de chrome ou d’autres élé-
ments métalliques. Certains éléments tels que le cuivre
ou l’or peuvent avantageusement modifier les couleurs
de la vitrocéramique.
[0032] Contrairement aux céramiques traditionnelles,
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les vitrocéramiques à structure mica ne requièrent pas
d’étape de frittage ni de cuisson lors de leur mise en
forme pour obtenir le composant horloger selon l’inven-
tion, et présentent l’avantage de pouvoir être usinées
sans outillage spécifique.
[0033] Un composant de mouvement horloger selon
l’invention est réalisé par usinage d’un substrat vitrocé-
ramique à structure mica. Il est typiquement obtenu par
au moins une étape d’usinage mécanique, par enlève-
ment de matière. De préférence, au moins 50% des éta-
pes d’usinage du composant sont des étapes d’usinage
mécanique par enlèvement de matière choisies par
exemple parmi les techniques d’usinage mécanique con-
ventionnelles suivantes : tournage, fraisage, polissage,
satinage, gravure mécanique, perçage ou découpage.
[0034] D’autres opérations minoritaires d’usinage pou-
vant faire appel à des procédés comme l’électroérosion,
la gravure ou le polissage par laser, peuvent également
entrer dans la fabrication d’un composant de mouvement
horloger selon l’invention. Dans le cas de l’électroéro-
sion, il est possible d’appliquer un procédé d’usinage par
étincelage (ex. m-EDM) à une céramique non conductri-
ce.
[0035] Une vitrocéramique à structure mica telle que
définie ci-dessus présente typiquement une densité in-
férieure à 3g/cm3, ce qui rend son utilisation avantageuse
pour la réalisation d’éléments mobiles, l’inertie des com-
posants étant alors largement réduite. Ces propriétés
sont également particulièrement avantageuses pour des
mobiles, soumis à de faibles couples ou à de fortes ac-
célérations, ou pour des disques d’affichage.
[0036] Le composant de mouvement horloger selon
l’invention est typiquement choisi parmi l’ensemble des
éléments constituant une ébauche d’un mouvement, par
exemple une platine 20, un pont ou un élément d’une
cage de tourbillon. Il peut également s’agir d’un marteau
de sonnerie 40, d’un rotor de masse oscillante 50, d’un
organe d’affichage 30, d’une came, en particulier d’un
coeur de remise à zéro, d’une bascule, d’un mobile no-
tamment comprenant au moins un secteur denté, par
exemple une roue dentée 10, d’un pivot ou d’un organe
d’échappement.
[0037] Le composant de mouvement horloger selon
l’invention peut subir divers traitements et prendre diver-
ses formes.
[0038] Il peut notamment être ajouré, comme cela est
visible dans les figures 1, 2, 3a et 3g. Les parties ajourées
peuvent typiquement constituer les indications d’un com-
posant d’affichage 30 avec un effet de type squelette 31,
comme illustré dans les figures 3a et 3g. Cela représente
à la fois un gain en termes de poids et un effet esthétique
particulièrement intéressant. Un avantage de l’utilisation
d’une vitrocéramique à structure mica par rapport aux
métaux traditionnellement utilisés dans les composants
de mouvement horloger, vient de l’absence ou de la ré-
duction des contraintes internes après usinage, ce qui
permet, en particulier dans le cas de pièces fortement
ajourées comme des ponts ou ébauches dits squelettes

(platine 20), de garantir des géométries et tolérances éle-
vées lors des assemblages, s’affranchissant des problè-
mes de gauchissement ou autres rencontrés dans les
structures minces métalliques.
[0039] Lorsque la vitrocéramique à structure mica uti-
lisée comprend certains composés tels que, par exem-
ple, des oxydes de métaux, comme l’oxyde de zirconium
et/ou l’oxyde d’aluminium, sa réflectance est susceptible
d’être modifiée, notamment sous l’effet d’une exposition
ou irradiation par laser à des pulsations de fréquence,
de durée et de longueur d’onde spécifiques. Ainsi, il est
possible de changer la nuance du matériau, le plus sou-
vent dans des tons allant du blanc au noir, en passant
par des gris intermédiaires, de manière sélective et lo-
calisée. Ceci peut par exemple être utilisé pour écrire
des indications 32 sur un composant d’affichage 30 tel
que représenté aux figures 3a et 3c.
[0040] En outre, la présence de certains autres élé-
ments métalliques dans la vitrocéramique à structure mi-
ca utilisée tels que du cuivre ou de l’or, permet en plus
de faire varier la teinte de l’ensemble de la vitrocéramique
dans certains spectres de couleurs.
[0041] La vitrocéramique à structure mica du compo-
sant de mouvement horloger peut comprendre des ions
métalliques d’un des éléments du groupe des terres ra-
res, comme par exemple des ions europium ou erbium,
d’un des éléments du groupe des métaux de transition,
par exemple des ions yttrium ou d’un des éléments du
groupe des métaux pauvres, par exemple des ions bis-
muth. De tels ions peuvent être introduits dans la vitro-
céramique par toute technique appropriée, notamment
par dopage ou implantation ionique. Lorsque la vitrocé-
ramique à structure mica du composant de mouvement
horloger comprend de tels ions, la luminescence de ladite
vitrocéramique à structure mica est susceptible d’être
modifiée, notamment sous l’effet d’une irradiation par la-
ser à des pulsations de fréquence, de durée et de lon-
gueur d’onde spécifiques. Une telle irradiation permet
d’obtenir une luminescence par excitation de photons et
ainsi de modifier les propriétés de luminescence de la
zone exposée. Ceci peut par exemple être utilisé pour
écrire des indications 32 sur un composant d’affichage
30 tel que représenté aux figures 3a et 3c.
[0042] Le composant de mouvement horloger selon
l’invention comprend avantageusement au moins une
cavité 33, 43, 53, borgne ou traversante, creusée au
moins en partie dans la vitrocéramique. Une telle cavité
33, 43, 53 peut notamment prendre la forme d’indications
creusées dans la vitrocéramique d’un composant d’affi-
chage 30 tel que représenté aux figures 3a et 3d à 3f ou
d’une forme géométrique quelconque dans un marteau
de sonnerie 40 ou dans un rotor de masse oscillante 50.
[0043] Cette cavité 33, 43, 53 est avantageusement
remplie, au moins en partie, avec un second matériau
34, 44, 54. Ce second matériau peut être une peinture,
une laque, un matériau présentant une photolumines-
cence supérieure à celle de ladite vitrocéramique, un ma-
tériau à base métallique et/ou tout autre matériau per-
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mettant d’assurer un contraste optique avec ladite vitro-
céramique.
[0044] Il est par exemple possible de réaliser des com-
posants hybrides, dont la structure est réalisée en vitro-
céramique à structure mica, donc rigide et d’une dureté
contrôlable, comprenant au moins une cavité 43, 53 rem-
plie d’un métal de densité typiquement plus élevée que
celle de la vitrocéramique à structure mica, comme par
exemple un métal précieux, pour en augmenter l’inertie.
[0045] Une possibilité concernant le remplissage
d’une cavité 33, 43, 53 consiste à réaliser dans un pre-
mier temps un revêtement métallique 46, 56, partiel ou
complet, d’au moins une surface de ladite cavité et de la
remplir ensuite par une technique de croissance d’une
couche métallique avec un matériau 44, 54 identique ou
différent de celui constituant ledit revêtement métallique.
[0046] A titre d’exemple, les figures 4a et 4b illustrent
un marteau de sonnerie 40 usiné dans un substrat de
vitrocéramique à structure mica et métallisé avec un ma-
tériau 46 métallique, ledit matériau 46 ayant typiquement
été déposé dans une cavité 43 creusée dans la vitrocé-
ramique à structure mica constituant, au moins en partie,
ledit marteau de sonnerie 40. La cavité 43 métallisée
avec un matériau 46 métallique a ensuite été remplie par
une technique de croissance d’une couche métallique
44 à partir du revêtement réalisé dans un premier temps,
dans le même matériau ou dans un autre matériau mé-
tallique que celui utilisé pour la métallisation. Un tel mar-
teau de sonnerie 40, qui est amené à choquer un corps
de résonance, possède des propriétés de dureté, d’usure
et d’inertie favorables, voire des propriétés acoustiques
intéressantes, selon l’épaisseur de sa paroi en vitrocé-
ramique à structure mica, en raison du timbre cristallin
de cette matière.
[0047] Les figures 5a et 5b illustrent quant à elles un
rotor de masse oscillante 50 usiné dans une vitrocéra-
mique à structure mica, ladite vitrocéramique ayant été
creusée pour former une cavité 53, ladite cavité étant
remplie avec un matériau 54, typiquement avec un métal
plus dense que la vitrocéramique à structure mica utili-
sée, par exemple avec de l’or, afin de l’alourdir. Le rem-
plissage de la cavité 53 est typiquement réalisé par une
technique de croissance d’une couche métallique 54 à
partir du revêtement 56 réalisé dans un premier temps
dans un matériau différent ou identique au matériau de
la couche métallique 54.
[0048] Avantageusement, un revêtement de surface
peut être réalisé sur au moins une partie de la surface
en vitrocéramique à structure mica du composant de
mouvement horloger selon l’invention, par exemple pour
représenter des indications 32 sur un composant d’affi-
chage, comme illustré dans la figure 3b.
[0049] Dans le cas où le composant horloger selon l’in-
vention comprend au moins une cavité 33, 43, 53, un tel
revêtement de surface peut en outre être réalisé, au
moins en partie, à l’intérieur de ladite au moins une cavité
33, 43, 53.
[0050] Un tel revêtement de surface peut consister en

une métallisation d’une partie de la surface vitrocérami-
que du composant de mouvement horloger selon l’inven-
tion. Ladite métallisation peut être réalisée par divers pro-
cédés connus, par exemple, mais sans être limitatif, par
PVD ou CVD. Elle peut être utilisée pour favoriser la
liaison d’une surface en vitrocéramique à structure mica
du composant de mouvement horloger à un autre élé-
ment métallique ou métallisé du composant de mouve-
ment horloger ou du mouvement, par soudure, brasage,
pressage ou par toute autre méthode réalisant la même
fonction de liaison entre deux éléments métalliques ou
métallisés.
[0051] A titre d’illustration, on peut par exemple métal-
liser les parois du centre de rotation 15 d’une roue 10,
du centre de pivotement 45 d’un marteau de sonnerie 40
ou du centre de rotation 55 d’un rotor de masse oscillante
50 pour le rendre solidaire d’un axe de rotation métallique
ou métallisé.
[0052] Le matériau du revêtement de surface est typi-
quement choisi parmi les matériaux comprenant au
moins un élément métallique, ledit élément métallique
présentant une densité supérieure à la densité de la vi-
trocéramique et/ou étant choisi parmi la famille des mé-
taux précieux.
[0053] Un revêtement de surface avec un métal ou un
métalloïde peut typiquement être complété par une étape
menant à un oxyde, à un nitrure et/ou à un carbure de
cet élément. Ceci peut être intéressant par exemple pour
renforcer une surface du composant soumise à d’impor-
tantes contraintes de frottement et/ou d’usure, où le glis-
sement doit être maximisé ou encore une surface devant
coopérer avec une autre surface sans lubrification liquide
ou avec des conditions de lubrification particulières. De
tels composants peuvent inclure les pivots, les rouages,
les organes d’échappement ou tout autre composant
soumis à de telles actions. Ainsi, de manière avantageu-
se, un pivot peut être réalisé de manière monolithique
dans la vitrocéramique à structure mica avec le mobile
qui le contient, la surface du pivot subissant les efforts
pouvant alors être soumise à ce procédé renforçant ses
propriétés tribologiques.
[0054] Les composants de mouvement horloger selon
l’invention sont avantageusement soumis à des traite-
ments de finition ou de décoration incluant notamment
des étapes telles que des anglages ou des gravures.
[0055] Les composants de mouvement horloger selon
l’invention présentent de nombreux avantages. Ils sont
en particulier facilement réalisables, principalement par
usinage mécanique dans une vitrocéramique à structure
mica, sans nécessiter d’opérations de frittage ou de cuis-
son pour obtenir le composant horloger et sans retrait
anisotrope de la matière. Ils présentent une densité re-
lativement faible permettant de diminuer leur inertie par
rapport aux composants de mouvement horloger métal-
liques. Il est également possible, selon la composition
de la vitrocéramique à structure mica utilisée, de modifier
localement, sous l’effet d’un laser par exemple, la lumi-
nescence et/ou la réflectance de la vitrocéramique à
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structure mica, typiquement pour faire apparaître des in-
dications ou des motifs à sa surface. Les composants de
mouvement horloger selon l’invention peuvent égale-
ment être ajourés par exemple sous forme de structures
de type squelette, tout en garantissant des géométries
et des tolérances élevées lors des assemblages, s’af-
franchissant des problèmes de gauchissement ou autres
rencontrés dans les structures minces métalliques. En
outre, ils peuvent être revêtus d’une couche d’un second
matériau, typiquement métallique ou photoluminescent
à des fins telles que l’amélioration des propriétés tribo-
logiques ou d’assemblage avec d’autres composants ou
à des fins décoratives.

Revendications

1. Composant de mouvement horloger (10, 20, 30, 40,
50) comprenant une vitrocéramique comprenant
une phase cristalline représentant au moins 50% en
volume de ladite vitrocéramique, le reste de la vitro-
céramique étant une matrice vitreuse, ladite phase
cristalline étant au moins à 50% de type mica, le
composant comprenant au moins une cavité (33, 43,
53) creusée au moins en partie dans la vitrocérami-
que et au moins un second matériau (34, 44, 54)
remplissant au moins en partie ladite cavité.

2. Composant de mouvement horloger selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que ladite vitrocéra-
mique présente une densité inférieure à 3 g/cm3.

3. Composant de mouvement horloger selon la reven-
dication 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit second
matériau (34, 44, 54) est une peinture, une laque,
un matériau présentant une photoluminescence su-
périeure à celle de ladite vitrocéramique, un maté-
riau à base métallique et/ou tout autre matériau per-
mettant d’assurer un contraste optique avec ladite
vitrocéramique.

4. Composant de mouvement horloger selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit second matériau est un matériau à base métal-
lique présentant une densité supérieure à la densité
de la matière vitrocéramique et/ou choisi dans la fa-
mille des métaux précieux et/ou dans la famille des
métaux de transition, et/ou comprenant au moins un
élément choisi parmi un nitrure, un oxyde et/ou un
carbure d’un élément métallique.

5. Composant de mouvement horloger selon l’une des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit
second matériau forme un revêtement.

6. Composant de mouvement horloger selon l’une des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit
second matériau remplit complètement ladite cavité

(33, 43, 53).

7. Composant de mouvement horloger selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
s’agit d’un élément constituant une ébauche d’un
mouvement, par exemple une platine (20), un pont
ou un élément d’une cage de tourbillon, d’un marteau
de sonnerie (40), d’un rotor de masse oscillante (50),
d’un organe d’affichage (30), d’une came, en parti-
culier d’un coeur de remise à zéro, d’une bascule,
d’un mobile notamment comprenant au moins un
secteur denté, par exemple une roue dentée (10),
d’un pivot ou d’un organe d’échappement.

8. Composant de mouvement horloger selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
est ajouré.

9. Composant de mouvement horloger selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend un premier élément réalisé au moins en
partie dans ladite vitrocéramique assemblé à au
moins un second élément réalisé dans un autre ma-
tériau.

10. Pièce d’horlogerie comprenant un composant de
mouvement horloger selon l’une des revendications
précédentes.

11. Procédé de fabrication d’un composant de mouve-
ment horloger selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce qu’il comprend au moins une éta-
pe d’usinage mécanique par enlèvement de matière
d’un substrat de ladite vitrocéramique.

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’il comprend en outre une étape consistant à
remplir au moins en partie ladite cavité (43, 53) par
croissance d’une couche métallique (44, 54).

9 10 



EP 3 232 276 A1

7



EP 3 232 276 A1

8



EP 3 232 276 A1

9



EP 3 232 276 A1

10



EP 3 232 276 A1

11



EP 3 232 276 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 232 276 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

